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Préambule.

Cadre général.

Le domaine « pilotage, comptabilité, budget, finances » (PBF) rassemble l'ensemble du personnel militaire et
du personnel civil de l'armée de terre qui concourt au processus de prévision, de gestion, d'utilisation, de
comptabilisation et de contrôle des ressources financières de l'armée de terre, ainsi qu'à la démarche
d'optimisation de l'emploi de ces moyens et au processus de décompte de la solde.

Place de l'instruction.

Cette instruction se situe au 3e niveau dans l'architecture des textes réglementaires, après l'instruction
transverse de 1er niveau relative au dispositif de conception des métiers et des cursus de formation associés
(cf. instruction de 1re référence) et l'instruction relative au domaine « PBF » (cf. instruction de 3e référence).

Objet de l'instruction.

Elle a pour objet de présenter les modalités de la formation de spécialité du 1er et du 2e niveau (FS 1 et FS 2),
pour les sous-officiers de carrière et sous contrat ainsi que pour le personnel civil identifié dans le type de
filière « mise en oeuvre » du domaine PBF. Elle évoque par ailleurs les formations d'adaptation du domaine.

1. DESCRIPTION DES CURSUS PROFESSIONNELS ET DE FORMATION.

    1.1. Présentation des filières.

Les métiers du domaine sont regroupés en natures de filières pour traduire l'idée de parcours professionnels.

Le domaine PBF comprend trois natures de filières ouvertes en type de filière mise en oeuvre :

- pilotage-contrôle de gestion (PCG) ;

- comptabilité générale (CPT) ;

- budget-finances (BUD).

1.1.1. Nature de filière « pilotage-contrôle de gestion ».



La nature de filière PCG, ouverte au personnel militaire et civil, regroupe les fonctions du domaine relatives
au processus d'observation des activités, à la mesure et à l'analyse du degré d'atteinte des objectifs de
performance fixés, en particulier par l'exploitation de la comptabilité analytique.

1.1.2. Nature de filière « comptabilité générale ».

La nature de filière CPT, ouverte au personnel militaire et civil, regroupe les fonctions du domaine traitant :

- des tâches comptables (comptabilité budgétaire ou en partie double ou de caisse) du soutien
financier assuré au titre de la fonction budgétaire et financière des centres de responsabilité
élémentaire ;

- des tâches de décompte et de vérification afférentes aux prestations servies par les centres
territoriaux d'administration et de comptabilité.

1.1.3. La nature de filière « budget-finances ».

Cette nature de filière, ouverte au personnel militaire et civil, regroupe les fonctions du domaine afférentes à
la planification, à la programmation, à la préparation, et à la mise en place des ressources financières, ainsi
qu'à la gestion d'enveloppes budgétaires attribuées aux différents organismes de l'armée de terre, que ceux-ci
soient en budget de fonctionnement ou en budget de gestion.

    1.2. Présentation des cursus de formation.

1.2.1. Principes.

Seule la nature de filière CPT est conforme au cursus général de formation défini dans l'instruction de
deuxième référence.

Les filières PCG et BUD ne possèdent pas de formation de cursus, mais seulement des formations
d'adaptation.

1.2.2. Formation du 1er niveau.

À l'issue de la formation générale du 1er niveau (FG 1), le sous-officier de recrutement direct ou corps de
troupe (semi-direct uniquement) est orienté vers une FS 1 de la nature de filière CPT.

La réussite à cette FS 1 est sanctionnée par l'attribution du certificat technique du 1er degré de la nature de
filière « CPT » (CT 1/CPT).

Le certificat de vérification d'aptitude du 1er degré (CVA 1) sanctionne par la suite l'aptitude à tenir un emploi
correspondant aux certificats militaires et technique détenus. Le brevet de spécialiste de l'armée de terre
(BSAT) de la nature de filière « CPT » (BSAT/CPT) est attribué aux sous-officiers titulaires du certificat
militaire du 1er degré (CM 1), du CT 1/CPT et du CVA 1.

1.2.3. Formation du 2e niveau.

La formation du 2e niveau s'adresse aux sous-officiers qui ont réussi les épreuves d'accès au 2e niveau (EA 2),
dans les conditions fixées par l'instruction de deuxième référence.

La réussite à EA 2 permet de suivre la formation générale de 2e niveau (FG 2) et la FS 2. La réussite à ces
formations est sanctionnée par l'attribution du brevet supérieur de technicien de l'armée de terre de la nature
de filière « CPT » (BSTAT/CPT) et permet de tenir un emploi de niveau de responsabilité 3 (NR 3), niveau
d'emploi 31 (NE 31), de la filière CPT.



Les titulaires du BSTAT de la nature de filière CPT peuvent également, de façon privilégiée, servir sur des
emplois de NR 3 du type de filière mise en oeuvre des deux autres natures de filières du domaine PBF :

- filière PCG ;

- filière BUD.

L'accès à ces fonctions de NR 3 est réservé exclusivement à des sous-officiers réorientés par le biais d'une
qualification d'acquis professionnels du 2e degré (QAP 2) dans les conditions fixées par l'instruction de
quatrième référence. Dans ce cas, ils suivent les formations d'adaptation prévues au sein de ces natures de
filières qui les préparent aux emplois considérés. Ces formations sont inscrites au référentiel des actions de
formation (TTA 162).

2. OBJECTIFS GÉNÉRAUX DE LA FORMATION.

La formation de spécialité a pour but de donner, puis de compléter, à chaque niveau, les connaissances et
savoir-faire techniques du personnel, nécessaires pour tenir une fonction dans son domaine de spécialités et,
plus particulièrement, dans sa nature de filière.

3. DESCRIPTION DES ACTIONS DE FORMATION.

    3.1. Formation de spécialité du premier niveau de la nature de filière « comptabilité générale ».

3.1.1. Objectif particulier de la formation.

Les FS 1 de la nature de filière CPT permettent d'acquérir les connaissances indispensables pour tenir un
emploi de NR 2 de cette nature de filière. Le descriptif des FS 1 du domaine PBF figure en annexe I.

Les FS 1 de la nature de filière CPT sont sanctionnées par l'attribution d'un CT 1/CPT.

À l'issue du stage FS 1 organisé à l'école des fourriers de la marine (EFM), les sous-officiers suivent une
action de formation d'adaptation obligatoire. Cette action de formation les prépare à l'utilisation des outils
comptables spécifiques à leur premier emploi de NR 2, selon l'affectation qu'ils reçoivent ensuite.

L'architecture générale de la formation du 1er niveau (cursus et adaptation) est donnée en annexe II.

3.1.2. Personnel concerné.

Les FS 1 de la nature de filière CPT concernent :

- les engagés volontaires sous-officiers (EVSO), à l'issue de leur formation générale à l'école nationale
des sous-officiers d'active (ENSOA), sanctionnée par l'attribution du CM 1, ayant opté pour le
domaine de spécialités PBF au titre de l'engagement qu'ils ont contracté dans l'armée de terre ;

- les élèves sous-officiers (ESO) recrutés au titre du recrutement corps de troupe (semi-direct
uniquement), détenteurs d'un CTE d'une spécialité différente de celle du domaine PBF, réorientés vers
un CT 1/CPT et répondant aux critères fixés dans la circulaire annuelle relative au recrutement
semi-direct des sous-officiers, paraissant sous timbre de la direction du personnel militaire de l'armée
de terre (DPMAT).

La FS 1 peut être suivie par le personnel civil qui remplit les conditions de candidature prévues au référentiel
des actions de formation (TTA 162).

3.1.3. Conditions particulières de candidature.

Les conditions de candidature à la FS 1 sont définies par l'instruction de deuxième référence.



3.1.4. Modalités d'admission.

La désignation des candidats prend la forme d'une décision d'admission en formation émise par la DPMAT.

3.1.5. Nature des épreuves d'accès.

À l'issue de sa formation générale du 1er niveau, le sous-officier de recrutement direct ou de recrutement
corps de troupe (semi-direct uniquement) suit l'une des deux FS 1 de la nature de filière CPT. Il n'y a pas
d'épreuve d'accès préalable particulière.

3.1.6. Contenu de formation.

Le contenu de la formation, les matières enseignées et les coefficients affectés à chaque matière sont décrits
en annexe I.

3.1.7. Sanction de la formation.

Principe de la notation.

L'obtention du CT 1 de la nature de filière CPT (CT 1/CPT) est conditionnée par la réussite aux deux unités
de valeur (UV) qui composent l'action de formation et requiert une note générale de 50 sur 100 aux épreuves.
Cette note générale résulte de la somme des notes obtenues sur 40 pour la première UV et sur 60 pour la
seconde UV. Une note inférieure à 16 sur 40 à la première UV ou inférieure à 24 sur 60 à la seconde UV à un
caractère éliminatoire pour l'obtention de l'UV considérée.

Titre délivré.

La réussite à la FS 1 est sanctionnée par l'attribution du CT 1/CPT, qui est l'un des éléments déterminants pour
l'attribution du BSAT/CPT.

Le BSAT/CPT permet d'accéder, sous réserve de remplir les conditions, au BSTAT/CPT.

Échec à la formation.

Le nombre de présentations au CT 1/CPT est limité à deux.

Le bénéfice du succès à une UV du CT 1/CPT (note supérieure ou égale à 20 sur 40 à la première UV et 30
sur 60 à la seconde UV), après la première présentation au CT 1, reste acquis pour une seconde présentation
l'année suivante, en session de rattrapage.

L'attribution du CT 1 et du BSAT est effectuée conformément aux prescriptions de l'instruction de deuxième
référence.

    3.2. Formation de spécialité du deuxième niveau de la nature de filière « comptabilité générale ».

La FS 2 de la nature de filière CPT sanctionne l'acquisition des connaissances indispensables pour tenir un
emploi de NR 3 de cette nature de filière.

3.2.1. Objectif particulier de la formation.

Le BSTAT délivré au sein du domaine BPF pour la nature de filière CPT (BSTAT/CPT) sanctionne un haut
niveau de qualification du sous-officier indispensable pour tenir un emploi de NR 3 de la nature de filière.

3.2.2. Personnel concerné.

La FS 2 du domaine BPF s'adresse aux sous-officiers titulaires du BSAT/CPT.



Cette possibilité est également ouverte à des sous-officiers, titulaires d'un BSAT d'un autre domaine de
spécialités, ayant fait l'objet d'une décision de réorientation dans les conditions prévues par l'instruction de
quatrième référence et par la directive annuelle d'orientation des sous-officiers.

La FS 2 peut être suivie par le personnel civil qui remplit les conditions de candidature prévues au référentiel
des actions de formation (TTA 162).

3.2.3. Conditions particulières de candidature.

Les conditions de candidature à la FS 2 sont définies par l'instruction de deuxième référence.

3.2.4. Modalités d'admission.

L'agrément des candidatures est accordé par la DPMAT, conformément aux conditions générales fixées par
l'instruction de deuxième référence.

3.2.5. Nature des épreuves d'accès.

La préparation des candidats à l'EA 2, évaluation 4 (E 4) et évaluation 5 (E 5), s'appuie sur un dossier guide
élaboré et diffusé par EFM/détachement « terre ».

Seuls les candidats qui se présentent pour la première fois bénéficient de la gratuité de la préparation.

Le programme et les objectifs de l'E 4 et de l'E 5 sont donnés en annexe III.

3.2.6. Contenu de la formation.

Le contenu de la formation, les matières enseignées et les coefficients affectés à chaque matière sont décrits
en annexe IV.

3.2.7. Sanction de la formation.

Principe de la notation.

L'obtention du BSTAT de la nature de filière CPT est conditionnée par la réussite aux deux UV qui
composent l'action de formation et requiert une note générale de 50 sur 100 aux épreuves. Cette note générale
résulte de la somme des notes obtenues sur 40 pour la première UV et sur 60 pour la seconde UV. Une note
inférieure à 16 sur 40 à la première U ou inférieure à 24 sur 60 à la seconde UV à un caractère éliminatoire
pour l'obtention de l'UV considérée.

Titre délivré.

La réussite à la FS 2 de la nature de filière CPT est l'un des éléments déterminants pour l'attribution du
BSTAT.

Échec à la formation.

Les conditions de réussite et la possibilité de garder le bénéfice d'une UV de l'EA 2 sont conformes à
l'instruction de deuxième référence.

    3.3. Formations d'adaptation du domaine de spécialités « pilotage, comptabilité, budget, finances ».

Les formations d'adaptation du domaine PBF occupent une place essentielle dans le dispositif de formation.
En ce qui concerne les sous-officiers, ces formations sont :



- soit des formations d'adaptation obligatoires intervenant à la suite du stage de formation de spécialité
du 1er niveau, ciblées sur l'utilisation des outils comptables spécifiques à leur premier emploi de NR 2
de la filière CPT (cf. point 3.1.1) :

- soit des formations d'adaptation nécessaires pour occuper un emploi particulier de NR 3 de la nature
de filière CPT du domaine PBF ;

- soit des formations d'adaptation liées à une réorientation, prononcée par la DPMAT, des
sous-officiers du domaine ou d'un autre domaine vers les filières PCG ou BUD du domaine PBF : les
fonctions ciblées et les conditions de candidatures figurent au référentiel des actions de formation
(TTA 162). Ces actions de formation sont ouvertes aux sous-officiers qui font l'objet d'une
réorientation vers les filières concernées.

Ces actions de formation, planifiées annuellement au calendrier des actions de formation, peuvent être suivies
par le personnel civil qui remplit les conditions de candidature prévues au référentiel des actions de formation
(TTA 162).

    3.4. Formation du personnel civil.

La formation de spécialité comprend les types de formation suivants :

- la formation initiale (formation d'adaptation à l'emploi, voire au premier emploi, FA 1 E) qui est la
formation professionnelle dispensée après le recrutement. Elle vise à l'acquisition des connaissances
communes au domaine PBF puis, pour certains, à l'acquisition des connaissances spécifiques à une
nature de filière ;

- la formation continue est proposée au personnel civil au cours de sa carrière. Il s'agit notamment des
actions de formation d'adaptation ou de perfectionnement à une fonction ou à un poste. Les actions de
formation relèvent du plan triennal de formation et peuvent répondre à des motivations personnelles
des intéressés correspondant aux besoins de l'employeur et de l'institution.

Le personnel civil peut bénéficier des formations d'adaptation du domaine, sous réserve notamment :

- que ces formations leur soient expressément ouvertes ;

- de tenir effectivement des fonctions dans les natures de filières correspondantes ;

- de remplir les conditions de candidature prévues au référentiel des actions de formation (TTA 162)
et en particulier le nombre de places ouvertes au personnel civil.

4. ORGANISATION DE LA FORMATION.

    4.1. Acteurs et rôles.

4.1.1. Élaboration des programmes de formation.

Le programme des actions de formation est établi conjointement par le pilote du domaine PBF [école militaire
supérieure d'administration et de management (EMSAM)] et par le commandement de la formation de l'armée
de terre (CoFAT). Il est soumis à l'approbation de la commission permanente de la formation.

4.1.2. Réalisation de la formation.

Le CoFAT est responsable de la mise en oeuvre de la formation en liaison avec les organismes de formation
concernés. Le détachement « terre » de l'EFM dispense les formations de cursus du 1er et du 2e niveau du
domaine PBF.



4.1.3. Commission d'examen, diffusion des résultats et attribution des titres et insignes.

La commission d'examen est présidée par le commandant de l'EFM. Elle comprend au minimum deux
représentants du détachement « terre » de l'EFM, parmi lesquels figure un officier. Ces représentants siègent
avec voie délibérative.

Le CT 1/CPT est attribué par le président de la commission d'examen.

    4.2. Procédures et calendrier de la préparation et de la conduite de la formation.

Les besoins des formations sont regroupés au niveau de la DPMAT et envoyés au CoFAT deux ans avant
l'année de formation.

Lors de la réception du calendrier des actions de formation (CAF), au cours de l'année précédant l'année de
formation, la DPMAT précise son expression des besoins et les formations proposent les candidatures. En
fonction des places offertes et après étude des dossiers, la DPMAT édite les décisions d'admission en
formation (DAF).

Pour le personnel civil, les DAF sont éditées par le conseiller coordonnateur en formation de la région après
désignation par la DPMAT, bureau personnel civil (BPC).

    4.3. Moyens humains, matériels et budgétaires.

Les moyens humains, matériels et budgétaires nécessaires aux actions de formation de cursus et d'adaptation
se déroulant à l'EFM sont mis en place notamment au titre d'un protocole qui lie l'armée de terre (CoFAT) et
la marine [direction du personnel militaire de la marine (DPMM)].

5. DISPOSITIONS COMMUNES OU DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

    5.1. Certification des titres et diplômes.

En référence aux principes et procédures de certification des titres et diplômes décrits dans l'instruction de
deuxième référence et en application des articles 133 et 134 de la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 (BOC,
p. 750) modifiée, les titres et diplômes délivrés par l'armée de terre à l'issue des formations de spécialité
peuvent être enregistrés au répertoire national des certifications professionnelles par arrêté du Premier
ministre, à la demande des organismes les ayant créées et après avis de la commission nationale de la
certification professionnelle (CNCP). Le cas échéant, ils sont inscrits sur la liste de certification matérialisée
par la parution d'un arrêté au Journal officiel.

    5.2. Correspondance entre contenus de formation civils et actions de formation militaires.

Les règles de la gestion et de la comptabilité des ressources financières dans l'armée de terre limitent les
possibilités d'équivalence de formation. Cependant, la formation dispensée au sein de la filière CPT
s'apparente, pour partie, à celle dispensée dans le milieu civil, sous réserve des adaptations nécessaires.

    5.3. Prise en compte de la formation civile du personnel recruté.

Toute formation, expérience ou expertise acquise en milieu civil, notamment dans les métiers de la
comptabilité, peut être prise en compte dans l'orientation vers des emplois particuliers du domaine PBF.
Cependant, aucune formation, expérience ou expertise acquise en milieu civil ne peut dispenser un candidat
de tout ou partie de la formation de spécialité du 1er ou du 2e niveau.

6. MESURES TRANSITOIRES.

Les mesures transitoires liées à la création de la filière comptabilité générale sont décrites en annexe V.



Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, sous-chef d'état-major « organisation-ressources humaines »,

Louis DUBOURDIEU.



ANNEXE I.
DESCRIPTIF DES FORMATIONS DE SPÉCIALITÉ DU 1ER NIVEAU DU DOMAINE

« PILOTAGE, COMPTABILITÉ, BUDGET, FINANCES ».

UV et coefficients associés. FS 1/CPT recrutement direct et corps de troupe (semi-direct).

UV 1. Domaine de spécialités PBF.

Organismes d'emploi.

Documentation administrative.

Personnel militaire et personnel civil.

Responsabilité des agents de l'État.

Utilisation de l'outil informatique.

20 Comptabilité générale, TP comptabilité générale.

20 Questionnaire fermé UV 1.

Total UV 1. 40

UV 2. 10 Solde, TP solde et changements de résidence.

15 Comptabilité cercle-mess, TP comptabilité cercles-mess.

5 Comptabilité des crédits budgétaires, TP comptabilité des crédits budgétaires.

15 Comptabilité des ressources financières des CRE (1), TP comptabilité des ressources des
CRE.

5 Spécificités des finances en OPEX (2), TP spécificités des finances en OPEX.

10 Questionnaire fermé UV 2.

Total UV 2. 60

TOTAL UV 1 ET UV 2 100

Durée : huit semaines.

Lieu : école des fourriers de la marine (EMF).

Contenu pédagogique et volumes horaires : le contenu pédagogique et les volumes horaires figurent au référentiel des actions
de formation (TTA 162).

(1) CRE : centre de responsabilité élémentaire.

(2) OPEX : opération extérieure.



ANNEXE II.
ARCHITECTURE GÉNÉRALE DE LA FORMATION DE 1ER NIVEAU

(cursus et adaptation).

Figure 1. Formation de 1er niveau.

La formation de cursus du 1er niveau est complétée, pour chaque sous-officier, par une formation d'adaptation
obligatoire, intervenant après l'action de formation de cursus. L'articulation entre la formation de cursus et les
actions de formation (AF) d'adaptation est détaillée ci-après. La formation d'adaptation est ciblée sur
l'apprentissage des outils et des applications comptables liés au premier emploi. Selon leur premier emploi, les
sous-officiers suivent l'une des AF suivantes :

- AF d'adaptation sur l'application solde, au profit du sous-officier appelé à occuper la fonction de
décompteur au sein d'un centre territorial d'administration et de comptabilité (CTAC) ;

- AF d'adaptation s'appuyant sur une formation, d'une part, à l'outil comptable utilisé dans la direction
administrative et financière (DAF) des centres de responsabilité élémentaire [application comptable
du système d'administration et de gestion des forces (SAGEF)] au profit du sous-officier appelé à
occuper la fonction d'assistant comptable et, d'autre part, au volet comptable de l'application utilisée
en cercle-mess (SIGMESS) au profit du sous-officier appelé à occuper la fonction d'assistant
comptable au sein d'un cercle-mess ;

- AF d'adaptation au mandatement au profit du sous-officier appelé à occuper un emploi comptable
dans un bureau finances d'un organisme d'une chaîne de service.

Les formations d'adaptation décrites ci-dessus n'interviennent en aucune manière dans l'appréciation de la
réussite ou de l'échec à la formation de spécialité du 1er niveau. Elles sont sanctionnées par l'attribution d'une
attestation de stage, délivrée par l'EFM. Les caractéristiques de ces formations d'adaptation figurent au
référentiel des actions de formation (TTA 162).



ANNEXE III.
PROGRAMME ET OBJECTIFS DES ÉVALUATIONS 4 (E 4) ET 5 (E 5).

1. PRÉPARATION DE L'ÉPREUVE D'ACCÈS AU 2E NIVEAU/FORMATION DE SPÉCIALITÉ (E 4 ET
E 5).

Préparation de l'E 4 de l'EA 2 : contenu. Remarques.

Organisation/composition/métiers du domaine PBF.

Architecture/articulation/principes/utilité/niveau d'emploi des
comptabilités applicables au domaine PBF :

— comptabilité analytique (comptabilité des coûts) ;

— comptabilité budgétaire et comptabilité publique ;

— comptabilité générale.

Emploi de la comptabilité de caisse.

Les différents types de comptabilités auxquels se réfère la
loi organique 2001-692 du 01 août 2001 (BOC, p. 4534)
sont mis en oeuvre au sein des différentes natures de
filières du domaine.

Les modes d'exécution des dépenses (normaux et dérogatoires).

Caractères généraux des modes de gestion déconcentrés des
ressources : budgets (de gestion et de fonctionnement).

Notions de base sur le budget de l'État et le budget de la défense.

Préparation de l'E 5 de l'EA 2 : contenu/méthode.

1. Comptabilité générale. Travail, dans des limites précises, sur une méthode comptable adressée par l'EFM aux candidats.

2. Solde. Envoi d'un fascicule par l'EFM contenant les connaissances que les candidats doivent maîtriser.

Envoi d'exercices pratiques (avec corrigés) du type de celui (ou de ceux) susceptible(s) d'être
posé(s) aux épreuves d'accès à l'EA 2/FS (E 5).

3. Comptabilité générale
appliquée aux ressources
des CRE.

Envoi d'un fascicule comprenant :

— les connaissances théoriques recherchées : les différents types de ressources (budget de
fonctionnement et autres) des CRE, la comptabilité et le plan comptable qui leur sont
applicables, les flux financiers générés, les règles applicables à la réalisation de la défense ;

— des exercices pratiques (avec corrigés) du type de celui (ou de ceux) susceptible(s) d'être
posé(s) aux épreuves d'accès à l'EA 2.

4. Comptabilité des
ressources et dépenses du
cercle-mess.

Envoi d'un fascicule portant sur :

— les acteurs au sein du cercle-mess et leurs missions ;

— les différents types de ressources et de dépenses du cercle-mess et les règles applicables à
leur comptabilité.

5. Comptabilité publique. Envoi d'un fascicule portant sur :

— les principes fondamentaux de la comptabilité publique ;

— la règle de la séparation de l'ordonnateur et du comptable et ses exceptions (régies et
dépenses à bon compte, notamment).

2. ÉPREUVE 4 (E A) ET ÉPREUVE 5 (E 5) DE L'ÉPREUVE D'ACCÈS AU 2E NIVEAU/FORMATION
DE SPÉCIALITÉ.



Épreuves. Types d'épreuves.

Épreuves E 4. Questions théoriques (*).

Épreuves E 5.

1. Comptabilité générale. Cas pratique(s) et questions théoriques (*).

2. Solde. Cas pratique(s) et questions théoriques (*).

3. Comptabilité générale (appliquée ressources des CRE). Cas pratique(s) et questions théoriques (*).

4. Comptabilité des ressources et dépenses du cercle-mess. Questions théoriques (*).

5. Comptabilité publique. Questions théoriques (*).

(*) Questions théoriques : consiste à identifier un minimum de « X » affirmations exactes sur un total de « Y » affirmations.



ANNEXE IV.
DESCRIPTIF DE LA FORMATION DE SPÉCIALITÉ DU 2E NIVEAU DU DOMAINE

« PILOTAGE, COMPTABILITÉ, BUDGET, FINANCES ».

UV et coefficients associés. FS 2 « comptabilité générale ».

UV 1. 10 Comptabilité générale, TP comptabilité générale appliquée aux CRE (1).

10 Comptabilité analytique, TP comptabilité analytique et utilisation d'Excel.

5 Analyse financière, TP analyse financière.

15 Questionnaire fermé UV 1.

Total UV 1. 40

UV 2. 10 Solde, TP solde.

10 Comptabilité et gestion des cercles-mess, TP comptabilité et gestion des cercles-mess.

10 Comptabilité et gestion des crédits budgétaires, TP comptabilité et gestion des crédits
budgétaires.

10 Comptabilité et gestion des ressources des CRE, TP comptabilité et gestion des ressources des
CRE.

20 Questionnaire fermé UV 2.

Total UV 2. 60

TOTAL UV 1 ET UV 2 100

Durée : six semaines.

Lieu : école des fourriers de la marine (EMF).

Contenu pédagogique et volumes horaires : le contenu pédagogique et les volumes horaires figurent au référentiel des actions
de formation (TTA 162).

(1) CRE : centre de responsabilité élémentaire.



ANNEXE V.
MESURES TRANSITOIRES LIÉES À LA CRÉATION DE LA FILIÈRE « COMPTABILITÉ

GÉNÉRALE ».

1. BREVET DE SPÉCIALISTE DE L'ARMÉE DE TERRE DE LA FILIÈRE « COMPTABILITÉ
GÉNÉRALE ».

Disparition fin 2004 des FS 1 « comptabilité-finances » (CFI), « gestion comptable des formations » (GCF) et
« comptabilité privée » (CPR) pour les sous-officiers engagés dans ces cursus de formation.

Entrée en vigueur et plein effet en 2005 de la FS 1 « comptabilité générale » (FS 1/CPT) pour attribution du
brevet de spécialiste de l'armée de terre « comptabilité générale » (BSAT/CPT).

    1.1. Brevet supérieur de technicien de l'armée de terre de la filière « comptabilité générale ».

EA 2/2004. EA 2/2005. EA 2/2006. EA 2/2007. EA 2/2008.

BSTAT
2003-2005.

Préparation
gratuite.

Candidature libre
(1er échec).

Préparation gratuite pour
EA 2/CPT.

Sans objet. Sans objet.

BSTAT
2004-2006.

Sans objet. Préparation
gratuite.

Préparation gratuite (1er
échec) pour EA 2/CPT.

Candidature libre (2e
échec) EA 2/CPT.

Sans objet.

BSTAT
2005-2007.

Sans objet. Sans objet. Préparation gratuite pour
EA 2/CPT.

Candidature libre (1er
échec) EA 2/CPT.

Candidature libre (2e
échec) EA 2/CPT.

Plein effet du BSTAT « comptabilité générale » (BSTAT/CPT) en régime normal sur le cycle 2005-2007 :
inscription en janvier 2005, présentation de l'EA 2 en mai 2006 et stage national de formation de spécialité à
l'EFM entre août 2006 et juin 2007, selon les directives de la DPMAT et le calendrier des actions de
formation (CAF).

Pour les candidats qui ont pour origine les filières GCF, CFI et CPR, toute présentation à l'EA 2 se fera,
durant l'année 2006, au titre de l'EA 2 de la filière CPT. Les candidats qui ont pour origine ces filières
bénéficient, à leur première présentation à l'EA 2/CPT, d'une préparation gratuite. Les candidats qui auront
présenté avec succès l'EA 2 de la filière CPT seront appelés, quelle que soit leur filière d'origine, à suivre le
stage national à EFM créé au profit de la filière CPT.

2. (disponible).


